
Vient de paraître au CEE 

Le Centre d’études de l’emploi vient de publier le numéro 102 de Connaissance 
de l’emploi : « Chronique d’une recentralisation : le Fonds d’expérimentation pour la 
Jeunesse ».  

Inscrite dans la loi de 2008 généralisant le revenu de solidarité active (RSA), la création du Fonds 
d’expérimentation pour la Jeunesse (Fej) visait à refonder l’action publique en faveur des 16-25 ans 
en difficulté, afin de favoriser leur insertion sociale et professionnelle. À l’encontre de la tradition 
centralisatrice prévalant en France, le Fej avait pour vocation d’impulser et soutenir des initiatives 
locales innovantes, à charge pour lui de les faire expérimenter et évaluer avant leur éventuelle 
généralisation.  

Le Fej entendait en outre adopter une démarche interministérielle (i.e. non circonscrite au domaine de 
compétences d’un seul ministère) et transversale (i.e. mêlant des problématiques aussi variées que 
celles de l’insertion sociale et professionnelle, de la formation, de la santé, ou encore du logement et 
de la protection sociale). Pourtant, au fil des remaniements politiques et institutionnels, il a finalement 
été placé sous la seule tutelle du ministère de l’Éducation nationale, ce qui l’a contraint à abandonner 
sa dynamique initiale pour se recentrer sur des objectifs uniquement scolaires et périscolaires. 

Connaissance de l’emploi, n° 102, mars 2013, François Sarfati, Jules Simha.  

Prochain numéro : « La permanence de La Poste sur le territoire : au prix d’une 

transformation des métiers ? ». 

 

 


